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La plainte est-elle liée à une 
négligence ou à un abus?

La plainte doit être 
déposée auprès des 

autorités appropriées.

Fin du processus, 
aucune mesure 

possible 

Y a-t-il des preuves substantielles?

NEGLIGENCE

OUI NON

Y a-t-il des preuves substantielles?

ABUS

OUI NON

Le Panel expert a- t-il trouvé un 
manquement à la politique ou 

un manquement à la conduite? 

OUI NON

Fin du processus, 
aucune mesure 

possible 

Le Panel expert 
prend une 
décision 

La plainte doit être  
déposée auprès du tiers 

indépendant de CE.
complaints@sportdispute.com

Fin du processus, 
aucune mesure 

possible 
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